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ARTICLE 19 BIS A

Rédiger ainsi cet article :

« La section 4 du chapitre Ier du titre III du livre V du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile est ainsi modifiée :

« 1° L’article L. 531-36 est ainsi modifié :

« a) À la première phrase, les mots : »peut clôturer l’examen de cette demande« sont remplacés par 
les mots : »ne peut pas clôturer l’examen de cette demande, qui doit être examinée jusqu’à son 
terme« ;

« b) La seconde phrase est supprimée.

« 2° L’article L. 531-38 est abrogé ;

« 3° L’article L. 531-39 est ainsi modifié :

« a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : »prise en application des articles L. 531-37 
ou L. 531-38,« sont supprimés ;



ART. 19 BIS A N° 1854

2/2

« b) La seconde phrase du premier alinéa et le second alinéa sont supprimés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendent propose de supprimer l'article 19 bis A qui, sous couvert de vouloir éviter les 
demandes d'asile abusives, cherche à limiter le pouvoir d'examen de l'OFPRA.

La modification apportée, par la droite sénatoriale, à l'article L.531-36 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile oblige l'OFPRA a clôturer la demande lorsque le demandeur 
informe ce denier du retrait de sa demande. Le droit d'asile est un droit qui est indisponible, les 
individus ne disposent pas du droit renoncer ou non à l'exercice de ce droit. En tant qu'il doit 
garantir aux individus leur intégrité, l'OFPRA doit disposer des moyens de continuer l'examen de la 
demande d'asile pour déterminer la nécessité, ou non, de protéger le demandeur sous le statut de 
l'asile. La demande d'asile n'est pas une simple demande administrative qui se construit sur des 
motifs prédéterminés. C'est par la restitution d'un récit, d'une individualisation de la demande que se 
construit l'asile. La puissance publique doit mettre en œuvre les moyens pour l'individus d'aller 
jusqu'au bout de sa demande, même si l'individu ne souhaite plus continuer les démarches 
administratives nécessaires.

Nous défendons l'obligation pour l'État d'examiner les demandes d'asile sans que les considérations 
administratives ou d'hébergement puisse empêcher l'exercice de ce droit. À ce titre, il n'y a pas et il 
ne peut y avoir de demande abusive d'asile car c'est une obligation pour l'État de garantir l'intégrité 
des individus.

Pour ces raisons notre amendement souhaite modifier l'article L. 531-36 et abroger les articles L. 
531-38 et l'alinéa 2 de l'article L. 531-39. "


